
L'accord du salarié est-il requis pour effectuer des heures
supplémentaires ?

Réponse courte

L'accord exprès du salarié n'est pas requis pour effectuer des heures supplémentaires au Luxembourg

lorsque celles-ci sont justifiées par un surcroît extraordinaire de travail ou une situation d'urgence, sous

réserve du respect des procédures légales. Toutefois, une convention collective, un contrat de travail ou un

accord d'entreprise peut prévoir des modalités plus favorables, incluant la nécessité d'obtenir l'accord du salarié.

L'employeur doit informer le salarié dans un délai raisonnable, assurer la traçabilité des heures effectuées et

respecter les plafonds légaux, sauf dérogation accordée par l'Inspection du travail et des mines ( ITM).

Définition

Les heures supplémentaires correspondent, au Luxembourg, aux heures de travail accomplies au-delà de la

durée normale fixée à 8 heures par jour et 40 heures par semaine pour un salarié à temps plein, conformément à

l'article L.211-6 du Code du travail. Elles se distinguent des heures complémentaires, qui concernent les salariés

à temps partiel. Les heures supplémentaires sont strictement encadrées et ne peuvent être effectuées que dans

les conditions prévues par la législation.

Conditions d’exercice

L'employeur ne peut recourir aux heures supplémentaires que dans les cas expressément prévus par la loi. Selon

l'article L.211-28 du Code du travail, ces cas incluent un surcroît extraordinaire de travail, des travaux urgents pour

prévenir ou réparer des accidents, ou d'autres situations exceptionnelles définies par règlement grand-ducal. En

dehors de ces situations, l'exécution d'heures supplémentaires nécessite l'autorisation préalable de l'Inspection du

travail et des mines (ITM). L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de l'attribution des heures

supplémentaires.

Modalités pratiques

L'accord exprès du salarié n'est pas requis lorsque les heures supplémentaires sont justifiées par un surcroît

extraordinaire de travail ou une situation d'urgence, sous réserve du respect des procédures légales. Toutefois, une

convention collective, un contrat de travail ou un accord d'entreprise peut prévoir des modalités plus favorables, telles

que la nécessité d'obtenir l'accord du salarié. L'employeur doit informer le salarié dans un délai raisonnable, assurer

la traçabilité des heures effectuées et respecter les plafonds légaux : 2 heures supplémentaires par jour et 8 heures

par semaine, sauf dérogation accordée par l'ITM.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'anticiper les besoins en heures supplémentaires et de consulter les représentants du personnel

lorsque cela est possible. L'information préalable du salarié, même si elle n'est pas toujours légalement obligatoire,

favorise un climat social serein et limite les risques de litiges. L'employeur doit veiller à la traçabilité des heures

supplémentaires, à la conservation des relevés et à la transparence des modalités de rémunération. Toute heure

supplémentaire doit donner lieu à une majoration salariale d'au moins 40 % ou à un repos compensatoire équivalent,

conformément à l'article L.211-29 du Code du travail. Un encadrement humain et un suivi régulier sont recommandés

pour prévenir les abus.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-6 (définition de la durée normale de travail)

Articles L.211-28 à L.211-30 (conditions, autorisations, plafonds, rémunération des heures supplémentaires)

Article L.225-1 (égalité de traitement)

Article L.414-9 (consultation des représentants du personnel)

Règlements grand-ducaux relatifs aux dérogations et modalités d'application

Contrôle et autorisation par l'Inspection du travail et des mines (ITM)

L'absence de respect des procédures, de traçabilité ou d'information du salarié peut entraîner des sanctions administratives, des

réclamations salariales et des litiges. Il est conseillé de formaliser toute demande d'heures supplémentaires par écrit, de conserver les

justificatifs et de veiller à l'encadrement humain du dispositif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-28
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-30
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://itm.public.lu/

